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Assurance 
« TRAJET PERTURBÉ » 

de la SNCF

Pour quelques euros vous seriez
mieux protégés avec, par exemple :

o les frais d’annulation d’un billet
qui peuvent vous être remboursés

o si vous manquez une corres-
pondance suite à un retard, on
peut vous payer la suite de votre
voyage jusqu’à 150 €

o 20 € en cas de retard au départ ou
remboursement des frais
d’attente jusqu’à 50 €

o prises en charge de frais de taxi
après plus de 2 heures de retard
allant jusqu’à 100 €

Bien beau tout cela … mais la
compagnie d’assurance Allianz a
intégré trop d’exclusions :

o il faut avoir impérativement
acheté les billets en ligne

o ne sont couverts que les trajets en
TGV et pas les trajets TER ainsi que
ceux TGV + TER

o le volet garantie retard ne
fonctionne pas pour un billet
Prem’s

o les frais de taxi ne sont pris en
charge qu’après 21 h et s’il n’y a
pas d’autre moyen de transport
public

Le conseil d’INDECOSA 66
LIRE ATTENTIVEMENT LE CONTRAT

PROPOSÉ EN LIGNE POUR SAVOIR SI L’ON

EST BIEN CONCERNÉ

DES CHANGEMENTS A RETENIR

 Le 1er janvier 2015, la loi 2014, portant sur la réforme du transport 

par fer est entrée en vigueur. Son 1er chapitre est consacré à l’organi-
sation du groupe public ferroviaire au sein du système ferroviaire national. 
Il se compose maintenant de 3 entités : SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités. 

 En avril 2016, les négociateurs du Parlement Européen et des Etats 
membres de l’UE se sont entendus sur le volet technique du « 4ème paquet 
ferroviaire ». Il comporte un pilier technique et un pilier politique qui 
concernent l’organisation des secteurs ferroviaires européens et les 
modalités d’ouverture à la concurrence des services nationaux. 

 Depuis le 1er mai 2016, la SNCF applique de nouveaux tarifs aux 
échanges et remboursements de billets. Les voyageurs souhaitant changer 
leur billet de train ont de grandes chances de payer de 5 à 15 €. La 
compagnie ferroviaire justifie la démarche par sa volonté d’améliorer le 
taux d’occupation de ses trains, et notamment des TGV.

Pour INDECOSA CGT  l’objectif semble surtout de faire payer le moindre 
service aux usagers. Ces choix tarifaires induisent un recul du service public au 
détriment des familles les moins favorisées. 
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